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42 - AVIS SUR LA DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
 DE CONFORTEMENT DE LA DIGUE DU LARGE

 DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Monsieur le Préfet de la Manche, par courrier du 12 novembre 2024, sollicite par arrêté l’avis du conseil
municipal de Cherbourg-en-Cotentin, dans le cadre de l’enquête publique unique relative à la demande
d'autorisation environnementale présentée par l'établissement du service d'infrastructure de la défense
(ESID) de Rennes relative au confortement de la grande digue du large sur la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin.

Par cet arrêté Monsieur le Préfet de la Manche prescrit une participation par voie électronique (PVE) qui
se déroulera du jeudi 12 décembre 2024 au vendredi 27 décembre 2024 inclus.

L’avis demandé à la Ville de Cherbourg-en-Cotentin ne pourra être pris en considération que s'il  est
exprimé entre le jeudi 12 décembre 2024 et le samedi 11 janvier 2025.

La grande digue longue de plus de 3 600 mètres est marquée par la présence de trois forts répartis sur
sa partie Ouest, centrale et Est. Cette digue protège les ouvrages portuaires de la rade de Cherbourg
depuis le 19ème siècle. La digue du large de Cherbourg-en-Cotentin est un monument historique.

La digue du large est constituée d’une base d’enrochements et d’une muraille. Elle est surmontée côté
Nord par un parapet en maçonnerie ou en béton teinté matricé de 1,65 mètre de hauteur. La carapace de
la digue est constituée de pierre de taille, granite ou très ponctuellement de schiste et à l’intérieur comblé
par une maçonnerie de schiste très grossière hourdée à la chaux.

Certains secteurs de cette rade sont dégradés.

Des  travaux  de  confortement  avaient  déjà  été  effectués  en  1963  et  1985  avec  la  pose  d’environ
147 000 tonnes d’enrochements, pour constituer le nouveau profil du talus d’enrochements et compenser
la perte des blocs d’enrochements, enrochements déplacés vers le large lors des tempêtes.

L’entretien  et  le  confortement  de  la  digue  de  Cherbourg-en-Cotentin  est  géré  par  le  Ministère  des
Armées. Dans le cadre de sa mission de surveillance et d’entretien des digues de la rade de Cherbourg-
en-Cotentin, le service d’infrastructure de la défense prévoit la réalisation de travaux d’entretien et de
confortement.

Le talus d’enrochements doit  être rechargé, à sa cote de dimensionnement initiale, pour protéger la
muraille des assauts de la houle car les enrochements composant le talus se dégradent peu à peu sous
l’action  des  houles  de  tempête.  Ce  rechargement  permettra  de  rétablir  une  protection  efficace  de
l’ouvrage contre la houle.

Les travaux comprennent également des reprises de la maçonnerie du corps de la digue, rejointoiement,
comblement  de  cavité,  injection  dans  des  fissurations…,  nécessaires  pour  maintenir  la  solidité  de
l’ouvrage  ainsi  que  quelques  travaux de sécurisation,  réparation  de  garde-corps,  dépose  d'éléments
métalliques obsolètes…

Les travaux de confortement seront réalisés avec des matériaux identiques à l'existant.

Si ces travaux ne sont pas réalisés, la digue risque de se dégrader progressivement. Elle ne jouera plus
son rôle de protection contre les risques de submersion marine ce qui pourra entraîner des conséquences
importantes sur les activités portuaires et de manière plus générale sur la population cherbourgeoise.



Ainsi aucune autre alternative de travaux n’a été étudiée dans le cadre de ce projet, le scénario de non-
intervention n’étant pas envisageable.

Les travaux d’entretien de la digue sont prévus pour un programme s’étendant sur 6 ans en trois phases
de travaux en 2025, 2027, et 2029, la demande d’autorisation porte sur ces 3 interventions dans la
décennie. Pour chaque campagne, ces travaux se dérouleront en deux phases :

- une première phase comprenant l’acheminement de 4 000 à 5 000 tonnes d’enrochements : le contrôle
qualité en carrière, les manutentions et levages, les pesées en carrière, le transport, l’entreposage et le
contrôle pondéral de chaque bloc sur la jetée du Homet,

- une seconde phase comprenant le chargement sur un moyen nautique adapté, le transport maritime, le
déchargement et la pose des 4 000 à 5 000 tonnes d’enrochements disposés sur le talus extérieur de la
branche Ouest ainsi que la réalisation des divers travaux d’entretien de la maçonnerie et de sécurisation
des ouvrages de la digue du Large.

Les modalités de la première campagne sont définies. Les travaux comprennent :

- la fourniture et la pose d’environ 4 000 à 5 000 tonnes d’enrochements en granit,
- la réfection d’environ 1 410 mètres de joints de maçonnerie,
- l’injection au mortier de ciment de 200 mètres de fracture,
- le rebouchage d’une cavité repérée au niveau du parement extérieur de la digue (côté large),
- la réalisation de divers travaux de sécurisation (pose de garde-corps, suppression d’une potence et de

fers saillants, réparation de plinthes de garde-corps).

Les modalités des deux prochaines campagnes seront définies ultérieurement et prendront en compte les
dispositions environnementales du présent dossier.

La première campagne s’exécutera sur 23 mois en deux phases, comprenant une période de préparation.

La première phase d’un délai d’exécution de travaux de 12 mois, comprend la fourniture de 4 000 tonnes
d’enrochements en carrières, l’approvisionnement des blocs sur la jetée du Homet, la mise en place
système de préhension.

La seconde phase d’un délai d’exécution de travaux de 7 mois, concerne la préparation de la barge, le
transfert de la grue sur la digue du large, la pose des enrochements, le transfert et le retour de la grue,
le rejointoiement et l’injection dans les fractures, l’amélioration de la sécurité et le repli du chantier.

Les deux autres campagnes présenteront la même planification.

La rubrique 4.1.2.0. « Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le
milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu » de la rubrique 4.1.2.0 de la nomenclature des
Installations,  Ouvrages,  Travaux  et  Activités  (IOTA),  du  code  de  l’environnement  nécessite  une
autorisation pour un montant supérieur ou égal à 1 900 000 €.

Les travaux prévisionnels estimés à 3 600 000 M€ HT sont ainsi soumis à autorisation environnementale.

Le dossier indique que le projet n’a pas de conséquence sur l’environnement, ni sur les usages de loisirs
et les usages professionnels que sont le trafic commercial, celui des ferries transmanche et des bateaux
de  croisière.  Par  ailleurs,  les  incidences  du  projet  sur  les  risques  liés  aux  engins  de  guerre  sont
considérées comme nulles.

Le projet vise à entretenir et renforcer la protection de ce monument historique. Il a par conséquent une
incidence positive.

Les travaux réalisés sur la digue du large ont un objectif d’entretien qui va permettre de renforcer la
digue et donc protéger la population cherbourgeoise des risques de submersion marine.

Vu la saisine de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 12 novembre 2024 relative à la demande
d'autorisation environnementale présentée par l’Établissement du Service d'Infrastructure de la Défense
(ESID) de Rennes relative au confortement de la grande digue du large sur la commune de Cherbourg-
en-Cotentin,

Vu le faible, voire nul impact général du projet sur l’environnement,



Vu ainsi la sécurité assurée des biens et des personnes de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin,

Vu l’intérêt de la réalisation des travaux sur la digue du large qui visent à permettre de renforcer la digue
et donc protéger la population cherbourgeoise des risques de submersion marine,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  donner  un  avis  sur  la  demande  d'autorisation  environnementale
présentée par l’Établissement du Service d'Infrastructure de la Défense (ESID) de Rennes relative au
confortement de la grande digue du large sur la Ville de Cherbourg-en-Cotentin, sous réserve que ces
activités n’aient pas d’impact négatif sur les activités économiques que sont l’élevage des saumons en
rade, les activités de transport et de loisirs dans cette même rade.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis
favorable  sur  la  demande d’autorisation environnementale  de confortement de la  digue du large de
Cherbourg-en-Cotentin.

Heure de vote : 19h46 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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